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RAPPORT MORAL  

EXERCICE 2016-2017 
 
 

Le 11 novembre 2017 à Fouras (Charente Maritime) 
 

Un nouvel exercice s’achève et nous tenons tout d’abord à remercier les 
personnes présentent aujourd’hui, venues faire avec nous le bilan de l’année 
écoulée et témoigner de leur attachement à l’ALVA. 
 
L’an dernier, à la clôture de l’exercice, nous accusions une forte baisse du 
nombre de nos adhérents (-27%). Cette année, la perte d’adhérents est bien plus 
faible puisque nous sommes passés de 59 à 57 (-3.3%) adhérents. 
 
Durant cet exercice, l’association s’est efforcée de présenter des séjours sportifs 
variés, aux tarifs les plus compétitifs, afin de satisfaire le plus grand nombre 
d’adhérents.  
 
4 séjours ont eu lieu : 

� Assemblée Générale exercice 2015/2016 à Bagnère de Luchon 
� Randonnées Hivernales dans la vallée de Cinca et Cinqueta en Aragon 
� Ascension à Sainte Marie de Campan 
� Eté à Gourette, en Vallée d’Ossau 

1 séjour a été annulé par manque de participants : 
� Trek itinérant – Traversée de Ténérife aux Canaries 

 
L’organisation de ces séjours n’a pu se faire sans l’engagement de chacun des 
membres du conseil qui se sont réunis à 5 reprises durant cet exercice : 

� Le 24/09/2016 à Gabaston 
� Le 10/12/2016 à Bordeaux 
� Le 18/02/2017 à Romagne 
� Le 22/04/2017 à Saint Médard en Jalles 
� Le 01/07/2017 à Lacanau 

 
Après quelques aléas au cours des exercices précédents, la bonne fréquentation 
de l’ensemble des séjours organisés lors de cet exercice et les retours positifs des 
participants tendent à penser que nous sommes toujours sur le bon chemin. La 
baisse du nombre d’adhérents est cette année contenue : certains anciens 
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adhérents se font plus rares mais de nouveaux sont arrivés et reviennent. 
L’investissement des membres du conseil reste permanent, mais ne peut suffire à 
lui seul à assurer la pérennité de notre association. Aussi, il est essentiel que 
chaque adhérent garde à l’esprit que l’ALVA ne pourra vivre sans l’implication 
de chacun. 
 
 
 Le Secrétaire      Le Secrétaire Adjoint 

                                           


